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Le coin de l'UBS Votre argent

Petits investisseurs et fonds de
placement

En vertu de quelle logique, il ne serait pas
possible de faire travailler son argent,
même si l'on n'a qu'une petite somme à

disposition. Les fonds de placement ont
justement été créés pour permettre, non
seulement aux gros investisseurs, mais
aussi aux petits épargnants de profiter
des mêmes avantages.

Qu'est-ce qu'un fonds
de placement?

Il existe plusieurs sortes de fonds de
placement en fonction de ce que cherche
le client. Le portefeuille d'un fonds de
placement peut être composé d'actions
uniquement, d'obligations ou de papiers
monétaires. Mais il peut aussi contenir
un pot-pourri de ces différents instruments

de placement afin de réduire les
risques, et de ne pas mettre «tous les
oeufs dans le même panier».
Il existe deux sortes de placement. L'une
est axée sur le revenu et basée
principalement sur la rentrée d'intérêts
fixes. Sa caractéristique est la manière
dont est composé le portefeuille: 70%
d'obligations, 15% d'action et 15% de

papiers monétaires. L'autre est orientée
sur le gain en capital et composée d'environ

40% de placements en actions, 40%
en obligations et 20% en papiers monétaires.

C'est à l'investisseur de choisir ce qui
correspond le mieux à ses besoins: soit le

revenu avec un faible risque et un rendement

intéressant, soit le gain en capital,
plus élevé que le précédent, mais avec un
risque accru. En outre, vous pouvez
également décider dans quelle monnaie vous
désirez placer votre argent, que ce soit en
franc suisse, en écu, en US dollar ou dans
d'autres monnaies.

Avantages

Le premier avantage est la possibilité
d'investir même de très petits montants.

Le deuxième avantage se situe au niveau
de la gestion. Ce sont en effet des spécialistes,

dotés d'une vaste expérience de la
Bourse et de ses mécanismes, qui vous
déchargent de toutes les tâches inhérentes

au développement d'un portefeuille:
à savoir le composer de façon optimale,
l'adapter constamment et être à l'écoute
de tout changemnet positif ou négatif.
Le troisième avantage, et non des moindres,

est la répartition des risques grâce à

la diversification internationale des
placements et leur excellente qualité.
Le dernier avantage à souligner est la
possibilité de vendre ou d'acheter ces
parts en tout temps quel que soit le nombre.

Le prix de vente sera fixé en fonction
de la valeur d'inventaire.
On peut aussi mentionner des frais peu
élevés et une déclaration fiscale simplifiée.

Comment procéder

Vous pouvez sans autre demander à un
guichet quel type de placement de fonds
pourrait vous être proposé. Le prix d'émission

est calculé en fonction de la valeur
d'inventaire et des frais inhérents à tout
placement. Ce prix est publié dans les
principaux quotidiens et journaux financiers

suisses.

Public-cible

Ce genre de placement a été étudié de

façon à répondre aussi bien aux besoins
des gros que des petits investisseurs.
Cette dernière catégorie se définit par
trois caractéristiques principales:

iQ\ Union de

y Banques Suisses

- a de petits montants à disposition

- a peu de connaissances des
mécanismes boursiers
- désire prendre le moins de

risque possible.
Cet instrument financier est
donc un produit «tout public»
mais tient aussi compte des
désirs des petits épargnants
afin de leur permettre, au fur
et à mesure de l'évolution de
leurs économies, de placer
avantageusement cet argent.

BEAU SOLEIL
Etablissement médico-social pour personnes âgées.
Vue sur le lac et les Alpes, jardin ombragé.
C. et H. Oulevey, 1806 Saint-Légier/Vevey
Parc Route des Epélévoz Tél. (021) 94311 74

N°7/8 Juillet-Août 1993 aînés 13


	Votre argent : le coin de l'UBS

